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Mon enfant est un 

artiste.net

Du dessin sur papier à l’œuvre personnalisée 

Pourquoi laisser l’imagination des enfants confi-
née dans les cahiers ou maltraitée sur un frigo ? 
À partir de cette question, quatre jeunes
artistes - dont le sculpteur vésigondin Antoine
Renard - se sont lancés dans un projet collec-
tif et professionnel pour mettre en valeur les
créations graphiques des enfants. Le principe
est simple : proposer une boutique en ligne où
chaque œuvre peut être reproduite sur toile,
textile, mug, stickers… Envoyez votre dessin
préféré, ils s’occupent du reste !

Informations : www.monenfantestunartiste.net

boutique Sacks

Le luxe à prix doux

Présent sur le marché du Centre depuis une
 quinzaine d’années, Harmik Boghos Azizian a
ouvert mi-septembre une boutique sur la
place du Marché. Vêtements, accessoires de
luxe et de marques renommées y sont propo-
sés à des prix intéressants.
18 place du Marché - 01 39 76 03 78.
Ouvert du mardi au samedi, de 10 h 30 à 13 h 30
et de 14 h 30 à 19 h 30. Fermé dimanche et lundi.

Antiquités - brocante 

du centre 

La boutique du collectionneur

Depuis septembre, un nouvel antiquaire bro-
canteur s’est installé au Vésinet. Fort d’une
expérience de 30 ans dans le métier, Jean-
Pierre Caillard a ouvert son magasin en plein
cœur de la ville. Tableaux, petits meubles, bibe-
lots, argenterie… traversent les époques et
affichent un grand éventail de prix. Les parti-
culiers peuvent également faire estimer leurs
objets et les confier en dépôt-vente.

13 rue Jean-Laurent - 01 30 53 17 51 ou 
06 79 66 02 09.
Ouvert mardi et samedi de 9 h à 13 h et de
14 h à 18 h 30, mercredi, jeudi et vendredi de
15 h à 19 h. Fermé dimanche et lundi.

BIENVENUE À…
Valentin Laurent
Chiropraticien (qui succède à Frédéric Cor-
debas). Du lundi au vendredi.
14 place du Marché - 01 39 76 59 35. 
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Société AVEC

Spécialiste du repassage
Emploi du temps sur-
chargé ou horreur du
fer à repasser ? Confiez
votre repassage à Barbara
Marchisio ! Installée en

centre-ville, elle propose ses services pour collecter le linge à votre domi-
cile et le repasser soigneusement selon  vos  souhaits. Linge de maison,
vêtements, textiles fragiles... vous  récupérerez votre linge bien lisse et sans
faux pli !
29 rue Alphonse-Pallu - 01 34 80 94 16 ou 06 74 66 62 78.
barbara.avec@free.fr
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ACCUEIL DES VILLES FRANÇAISES 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX
VÉSIGONDINS !

En partenariat avec la Ville, l’Accueil des Villes
Françaises du Vésinet propose aux nouveaux
Vésigondins de découvrir les charmes de notre
commune lors d’une visite commentée le
samedi 20 novembre. 
➙ à 15 h : visite de la ville en car, commentée par

la conférencière Marie-Hélène Grousset,

➙ de 18h à 20h : apéritif de bienvenue à la mairie.
Des places sont encore disponibles. Inscrivez-
vous aux permanences de l’AVF. 
CIAV, 3 av. des Pages, les mercredi, de 14 h 30
à 17 h, vendredi, de 9 h 30 à 11 h 30 et le
1er samedi du mois, de 10 h à 11 h 30.  
Contact :01 30 15 47 83 - avf_levesinet@yahoo.fr

Le CSIV coordonne les associations du Vési-
net dédiées à la solidarité internationale.
Dans le cadre de ses missions, le comité
offre la possibilité à des jeunes de participer
à des actions humanitaires dans des pays en
voie de développement. Après étude des
projets et proposition au conseil municipal,
des aides financières peuvent être octroyées
(notamment pour les frais de séjour ou de
vaccination). Cette année, le CSIV a ainsi
permis à trois jeunes de s’engager dans des
missions humanitaires. 

C’est le cas de Florence de Maupeou, jeune
Vésigondine partie trois mois en Bolivie pour

COMITÉ DE JUMELAGES

offres de stages 

à l’étranger

Afin d’encourager les jeunes à vivre une
expérience à l’étranger, des stages profes-
sionnels sont proposés dans les villes
jumelles du Vésinet. 
➙ à Unterhaching (Allemagne) : 2 stages

 ré munérés d’un mois, en juillet.
Conditions : 18 ans minimum, bonne
connais sance de l’allemand, héberge-
ment assuré selon les possibilités ; 

➙ à Outremont (Canada) : 2 stages rému-
nérés, de 4 à 6 semaines (modalités à
préciser).
Conditions : 18 ans minimum, BAFA
exigé dans le cadre du centre aéré,
hébergement assuré ;

➙ à Worcester (Angleterre) : 1 stage de
deux semaines, en hôte payant.

Pour les Vésigondins de passage, des
 appar tements sont également proposés
à Unterhaching et à Outremont (selon
les  disponibilités). 

Recherche de

 correspondantS

Pour favoriser les échanges avec nos
villes jumelles et donner la possibilité à
de jeunes étrangers de découvrir notre
commune, le Comité de jumelages
recherche des correspondants pouvant
les accueillir durant les vacances de
février 2011. Cela permettrait à trois
jeunes Anglais, âgés de 17 ans, d’effectuer
un stage d’une semaine au Vésinet en
échange d’une semaine à Worcester
dans les mêmes conditions. 
Contactez Annie Serin : PSerin@aol.com
Permanences au CIAV le mercredi, de 
14 h 30 à 17 h 30, et chaque 1er samedi 
du mois, de 10 h à 12 h (hors vacances
 scolaires).
Contact : jumelages.levesinet@gmail.com

Marché de noël 

des jumelages

A l’approche des fêtes de fin d’année, le
Comité de jumelages organise, en colla-
boration avec la Ville, le Marché de Noël
des jumelages, les vendredi 10 et samedi 
11 décembre, place du Marché (p.7).

son stage de fin d’études. Elle nous livre son
expérience : « Je suis partie étudier l’impact de
l’utilisation de fours solaires dans un village sur
l’altiplano, à 4 000 m d’altitude. Je suis arrivée au
village un mois avant l’arrivée des fours solaires ;
j’ai pu constater les changements dans le mode
de vie des habitants et les impacts de la cuisson
solaire. La mission ayant pour but d’utiliser les
fours solaires comme vecteur de développement
d’activités connexes, j’ai eu l’occasion de décou-
vrir des initiatives comme les serres écologiques »
témoigne-t-elle. Un engagement louable et
une expérience unique… à imiter !

Informations au CIAV : 01 30 15 47 80

COMITÉ DE SOLIDARITÉ  INTERNATIONALE DU VÉSINET 

UNE JEUNE VÉSIGONDINE À 4 000 m D’ALTITUDE...

Florence de Maupeou en stage en Bolivie.
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Dimanche 21 novembre,  à 15 h 30, le chœur
Paul Kuentz donnera un concert en l’église
Sainte-Pauline. Au programme de cette soirée :
l’Adagio d’Albinoni, le concerto pour hautbois
de Domenico Cimarosa, le concerto pour trom-
pettes de Giuseppe Tartini et le gloria de Vivaldi.
Solistes : Gildas Prado (hautbois), Marc Geuzon
(trompette), Marie-Noëlle Cros (soprano) et
Yété Queiroz (alto). 

Organisé par le Club inner wheel 2000 -
 Boucle de la Seine, ce concert sera donné 
au profit des associations L’Escale (épicerie
sociale de Houilles - Carrières-sur-Seine) et
Handi’ Chiens.

Réservations à la Fnac, à la Maison de la Presse
du Vésinet et à l’église Sainte-Pauline (une
heure avant le début du concert).

SECOURS CATHOLIQUE

APPEL AUX DONS
Samedi 20 et dimanche 21 novembre, le
Secours catholique procède à sa collecte
nationale. Depuis plus de 60 ans, l’associa-
tion agit en aidant les familles en situation
de précarité, quelles que soient leurs diffi-
cultés. Pour lutter contre la misère, elle
compte sur la générosité de chacun lors
de cette collecte annuelle. 
Le Secours catholique aide 1,4 million de
personnes chaque année, dont plus de
650 000 enfants et adolescents.

VÉSINET IBIS TENNIS
CLUB (VITC)

COURS ET STAGES
Le VITC propose des cours pour enfants
et adultes ainsi que des stages de tennis
pendant les vacances scolaires (découverte
et perfectionnement). 
Pour la saison 2012, pensez à inscrire vos
enfants dès à présent (liste d’attente et
tests prévus en juin 2011). 

Contact : Nicolas Trouillet au 06 07 40 41 96. 

Associations

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS

LE CMJ ET LES ANCIENS COMBATTANTS
RAVIVENT LA FLAMME DU SOUVENIR

Le 22 septembre dernier, l’Amicale des anciens
combattants procédait au ravivage de la
flamme de la tombe du Soldat inconnu, sous
l’Arc de Triomphe. Les élus du Conseil munici-
pal junior se sont joints à la cérémonie, aux
côtés de Françoise de Cupper, Premier maire

adjoint, et d’Élizabeth Lagèze, conseillère muni-
cipale déléguée au Conseil municipal junior.
« Nous espérons que les jeunes conseillers ont
pu comprendre cette notion du souvenir que
nous essayons de transmettre » a déclaré, non
sans émotion, le président de l’Amicale. 

CLUB INNER WHEEL 2000 - BOUCLE DE LA SEINE

UN CONCERT POUR DE BONNES CAUSES

L’AAAV forme des adultes, professionnels ou
amateurs en dispensant des formations
annuelles et des stages dans des domaines très
variés : reliure traditionnelle et contemporaine,
décor du livre, dorure sur cuir, restauration de
livres anciens et de documents graphiques,
encadrement, aquarelle-dessin. 

Dans le cadre de son intérêt pour le patri-
moine écrit, l’association participera au Salon
des éditeurs de bibliophilie contemporaine
(PAGES), à Paris, du 26 au 28 novembre. 
28 bis chemin du Tour des Bois à Chatou - 
01 39 52 85 90 - aaav@wanadoo.fr 
Informations : www.aaav.asso.fr

ATELIER D’ARTS APPLIQUÉS DU VÉSINET

DES FORMATIONS PROPOSÉES AUX ADULTES
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Alors que ses prédécesseurs avaient toujours
su être d’ardents défenseurs du Vésinet, le
maire actuel semble complètement dépassé.
Au lieu d’écouter nos propositions qui lui
recommandaient de ne pas s’empresser d’ac-
céder sans réfléchir aux exigences de l’État,
l’exhortaient à ralentir le projet d’urbanisation
des terrains de l’hôpital, de ne pas recourir à
une révision simplifiée du POS mais de traiter
le projet directement dans le cadre du PLU , le
maire s’est entêté dans ses erreurs.

Aujourd’hui, la ZPPAUP ne peut être votée
avant la fin de l’année, date à laquelle elle dis-
paraitra pour être remplacée par une Aire de
mise en valeur du patrimoine (AVAP), beau-
coup moins protectrice pour notre site.
Entretemps, la CCBS a entamé ses travaux
pour élaborer le SCOT qui sera achevé avant
le PLU de la commune et s’imposera donc
strictement à lui. Il faut donc dès à présent
repenser notre ville dans le cadre contraignant
de la CCBS.

En effet, pas question d’échapper ni à la CCBS,
ni au SCOT. Le Vésinet est une ville sinistrée,
surendettée, surtaxée, qui n’a plus aucune
influence sur les autres communes de la Boucle.
Le maire doit impérativement reprendre la
place qu’il n’a jamais su tenir au sein de la
CCBS, faire des choix et avoir de vraies exi-
gences dans l’unique intérêt de la commune.
Il faut faire réaffirmer par le SCOT le caractère
résidentiel du Vésinet, son identité de ville en
harmonie avec la nature telle que voulue par
ses habitants. Il faut lutter contre le morcelle-
ment de parcelles dans la zone résidentielle,
faire cesser la destruction de la trame paysa-
gère, renaturaliser nos parcs et nos rivières.

Il faut avoir des objectifs clairs en termes 
de logements, non pas pour satisfaire les
exigences de l’État mais pour répondre 
aux besoins des Vésigondins, les plus âgés
qui veulent un logement moins grand, les
jeunes qui veulent s’installer dans la ville où
ils ont grandi.

UNION POUR L’AVENIR
Règlements d’urbanisme : il est grand temps de reprendre la main !!!

Notre ville est maintenant engagée dans la
phase la plus importante de l’élaboration de
son Plan local d’urbanisme (PLU), celle de la
définition des orientations majeures du Plan
d’aménagement et de développement dura-
ble (PADD) qui débouchera sur les règles
d’urbanisme en se projetant sur 20 ans, voire
plus.
C’est une étape d’importance où l’avenir du
Vésinet se prépare, se construit, se consolide,
où les objectifs des fondateurs de notre Ville
doivent trouver leur place dans la modernité
des temps à venir.
Loin des clivages politiques locaux ou natio-
naux, les enjeux de protection de notre
environnement et de notre cadre de vie, la
nécessité de conserver notre patrimoine

architectural et d’y loger les différentes com-
posantes de notre société et ses différents
acteurs, le besoin de voir perdurer les com-
merces et services à la population sont des
valeurs fédératrices.

Le mot « politique » prend ici tout son sens
étymologique de projection sur une « cité »
où il fait et il fera toujours bon vivre.
La protection du patrimoine, en particulier,
constitue l’un des facteurs non négligeable de
développement durable viable d’une com-
mune. Elle oblige la recherche de solutions
pertinentes à sa mise en valeur intrinsèque
afin de faire de la ville un milieu de vie agréa-
ble et sûr, conscient de ses héritages ainsi que
préoccupé par leur transmission et tourné
vers l’avenir.

La majorité municipale n’est pas seule à par-
tager de tels objectifs pour la ville et le site
exceptionnel dans lequel nous vivons. La pro-
cédure d’élaboration du PLU mise en place
fait une large place à la consultation des
acteurs de la cité, conformément à ce qu’a
prévu le législateur.

Ensemble, préparons et préservons le Vésinet
du siècle à venir. À cet égard, nous ne sommes
pas des « propriétaires » mais des « passeurs
de patrimoine » ayant donc à répondre
d’actes toujours inscrits dans un cadre légal et
relevant du bon sens.

Le groupe Rassemblement pour Le Vésinet

RASSEMBLEMENT POUR LE VÉSINET

Nul besoin en revanche de s’éparpiller dans
nos objectifs en introduisant des projets de
développement d’activités tertiaires : on vient
s’installer au Vésinet pour son cadre de vie pas
pour ses emplois. A chaque zone de la boucle
sa spécificité.
Si tous ces points sont clairement exposés
auprès de la CCBS et âprement défendus
dans le cadre de l’élaboration du SCOT alors
Le Vésinet retrouvera la place qui est la sienne
au sein de la communauté, conservera sa spé-
cificité et pourra avoir enfin accès aux
avantages financiers de la CCBS dont il n’a pas
profité jusqu’à présent.

Didier Jonemann, Isabelle Morel, 
Eric Charlet, Marie-Aude Gattaz
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Tribunes libres 

La majorité ne maîtrise plus la gestion de la
ville. Ce n’est pas la taxe d’habitation arrivée
en boîtes aux lettres qui ramènera la
confiance : l’argent récolté a été jusqu’ici gas-
pillé. Aucun projet n’émerge, des catégories
de population trinquent : commerçants, police,
personnels, familles en difficultés... La majorité
dit pour s’excuser que les Vésigondins sont
difficiles à satisfaire.  

Au-delà des sensibilités politiques présentes
au Vésinet, il y a  prise de conscience sur la
nécessité de compétences spécifiques pour
gérer la ville. Et ces compétences, à des excep-
tions près, n’y sont pas. Au lieu d’admettre
qu’elle n’est pas faite pour gérer la ville, la
majorité s’entête et sacrifie l’avenir.

Les élus LVSD posent au maire des difficultés.
Pourquoi ? Parce que nous intervenons sans
relâche sur les fautes. Il en va de notre respon-
sabilité d’élus et de notre attachement à la ville.
Ces dernières semaines, nous nous sommes
adressés à la Préfète des Yvelines sur la situa-
tion  ainsi qu’au Maire et aux conseillers de la
majorité sur la nécessité de faire le point sur
les projets -tous avortés - au conseil munici-
pal et d’ouvrir des perspectives (le Sous-préfet
est ainsi venu parler de l’eco-quartier), sur la
gestion brutale du personnel par le directeur
général des Services, sur son  refus d’informa-
tion sur le transfert de la bibliothèque de la ville
à la CCBS, pour exiger un vote  en conseil
municipal sur l’abandon de trottoirs en sable de
Vignats, charme du Vésinet .        

S’y ajoutent des interventions multiples en
commissions et en conseil municipal sur
 l’avenir de la crèche Princesse bradée à
Croissy, sur l’obligation d’un vote en conseil
municipal avant d’installer la vidéosurveillance
dans nos rues, sur des budgets préparés sans
cadrage, sur des priorités  incompréhensibles
en matière de travaux…                                                          

Vous pouvez connaître nos actions pour
éviter le naufrage en nous contactant. Nous
ne faiblirons pas : soit ils changent, soit ils
partent.

André Michel, Olivia Ayme, Lucien Desvaux
Contact : lvsd@hotmail.fr

LE VÉSINET SOLIDAIRE ET DURABLE
Notre responsabilité d’élus 

Les mois passent, les sujets et les  interro -
gations s’accumulent ; la transparence tant
prônée dans les discours du maire et tant
réclamée dans ses écrits passés fait de plus en
plus défaut.

Il aura fallu quatre mois pour avoir l’annonce
officielle du maintien des activités de l’IRSN
sur les terrains de l’hôpital et encore au lieu
d’un acte démocratique fort, c’est à dire une
délibération et un débat, ce fut finalement un
simple constat sans perspective d’avenir.
Le projet d’éco-quartier est devenu le projet
phare de ce mandat, tout en restant un pro-
jet de l’État et non un projet communal ;
amputé de plus d’un tiers est-il encore viable ?
Que dit le maire : rien ! Et pourtant une ana-
lyse sérieuse de cette situation nouvelle induit

bien des interrogations tant sur le plan finan-
cier que celui de la réalisation elle-même.

L’association de la crèche de la première
enfance disparaît, elle sera remplacée par un
syndicat intercommunal avec la ville de
Croissy. Il aura fallu quatre mois pour que les
statuts de ce syndicat viennent devant le
conseil municipal (Croissy en a débattu en juin,
Le Vésinet le 21 octobre) et un tel retard
interdit toute modification ; Croissy assurera
la gestion d’une crèche située sur la commune
du Vésinet, cela était « trop de charge admi-
nistrative » (sic) pour Le Vésinet.

Ces événements, peu connus des Vésigondins
sont la marque de la déliquescence de la ges-
tion municipale.

Faut-il y ajouter le retard pris dans le renou-
vellement des documents d’urbanisme : la
ZPPAUP (Zone de protection du patrimoine
architectural, urbain et paysager) déjà obsolète
avant d’être achevée, l’élaboration du PLU
toujours à l’étude.

Et pourtant, il y un an (déjà !) le maire écrivait
qu’une équipe renouvelée apporterait « séré-
nité, clarté et confiance dans l’avenir » et
permettrait d’accélérer la réalisation de ses
engagements... des mots , toujours des mots !

C. Chatard
Contact : clchatard@gmail.com

Libres propos
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Le 7 septembre 1976, la préfecture autorise la
démolition de la villa Beau-Soleil, que la proprié-
taire, veuve de l’ingénieur Henri Schreiber
décédé en 1971, n’a pu revendre. Peu de temps
auparavant, en 1972, la propriété avait été mor-
celée une première fois. Ainsi s’achevait l’histoire
de l’une des premières grandes demeures vési-
gondines, malgré des tentatives de sauvetage
lancées à l’époque par l’Association pour la sau-
vegarde du Vésinet.

Une propriété de plus 

d’un hectare

La propriété s’étendait sur plus d’un hectare
entre la route de la Faisanderie, la rue Henri-
Cloppet et le boulevard des États-Unis. Elle
comprenait une maison de maître - dont la sur-
face développée, y compris les combles et
sous-sol, a été mesurée à 800 m²  environ - la
maison du gardien, des communs, une orangerie
et un grand parc.
Sur les rares photographies parvenues jusqu’à
nous, la villa apparaît comme un bel exemple
d’architecture néo-Louis XIII (« pierres et
briques »), inspirée également par Viollet-le-Duc.
La façade sur jardin se développe sur trois plans :
un pavillon carré, précédé d’un avant-corps cen-
tral proéminent et massif, sur lequel s’adossent
deux corps coiffés de hautes flèches. Beau-soleil

présente une cohérence architecturale d’ensem-
ble d’inspiration « moderniste » des années 1880,
et d’ornements néo-renaissance. Ses caractéris-
tiques rappellent fortement celles d’autres
édifices du Vésinet construits à la même époque
par Louis Gilbert comme l’Hôtel de ville (1878)
ou encore la villa Beau-Chêne (1891) où a vécu
Joséphine Baker. Ainsi, attribuer la construction de
Beau-Soleil à cet architecte paraît pertinent.

Parmi ses propriétaires, 

le banquier Louis Galliard

Le rez-de-chaussée comporte notamment deux
entrées, trois salons et une grande salle à manger.
Le premier étage est occupé entre autres par
cinq chambres et deux terrasses. Au deuxième
étage se trouvent la bibliothèque et cinq autres
chambres.

D’après le cadastre, la maison a été construite
autour de 1880 ; la
 première propriétaire
connue était la veuve
d’un certain Auguste
Delanoue, dont nous
ignorons tout. On sait
que le terrain compor-
tait également un
chalet, détruit en 1884.
Vers 1900, la propriété,

que l’on appelait peut-être déjà Beau-Soleil, est
rachetée par le banquier Louis Galliard, fils d’un
éminent pédagogue de Lausanne. Il y emménage
avec son épouse, ses deux enfants et une partie
du personnel de maison. Louis Galliard a été une
personnalité importante de notre commune :
premier président du Syndicat d’initiatives et de
défense du site à partir de 1911, il devient
conseiller municipal en 1919 et le reste jusqu’à sa
mort en 1941 alors que quatre maires différents
se sont succédé. D’ailleurs, le conseil municipal
prononce en son honneur un éloge funèbre
louant notamment son rôle de rapporteur de la
commission des finances.
Après le décès de sa femme en 1914 et celui
de sa fille en 1921, Louis Galliard y a vécu les
dernières années avec son fils. Dans son roman
autobiographique « Un Amour de soi » (1982),
l’écrivain Serge Doubrovski évoque la villa,
située non loin de la maison où il a passé son
enfance avant-guerre : « Les murs de moellons de
la villa Beau-Soleil raclent l’œil, au carrefour, l’im-
mense grille découvre la pelouse, les arbres, au
fond le château, vaste propriété toujours vide, on
n’y voit jamais personne ».
Après la guerre, la propriété est acquise par 
la famille Schreiber et, pour la petite histoire, nos
sources nous indiquent qu’en 1966 Sheila y a
joué quelques scènes de son premier film,
« Bang-Bang ». 

Damien Riehm

Un grand merci à toutes les personnes qui ont contri-
bué, par leurs documents ou leurs témoignages, à la
rédaction de cet article, et en particulier à Christian
Ramette, spécialiste en architecture et membre de la
Société d’histoire du Vésinet.

40 RUE HENRI-CLOPPET

UNE GRANDE VILLA DISPARUE : BEAU-SOLEIL  
Ce mois-ci, tentons de reconstituer l’histoire de l’une des plus somptueuses villas du Vésinet, démolie en 1976.

Démolition de la villa Beau-Soleil, 
fin 1976 (Archives communales).

Façade sud de la villa Beau-Soleil, vers 1910 (carte postale provenant d’une collection particulière)
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Café culturel 

Conférence
Démonstration d’instruments 

de musique anciens 

et traditionnels

Dimanche 21 novembre, à 17 h

Théâtre du Vésinet - 59 bd Carnot

Soirée emploi entreprises

à Carrières-sur-Seine
Organisée par la Communauté 

de communes de la Boucle 

de la Seine (CCBS)

Mardi 23 novembre, de 18 h à 21 h

Salle des fêtes, 1 rue Félix Balet

Carrières-sur-Seine

Opération 

Tranquillité Seniors

Réunions d’information au Vésinet

Jeudi 25 novembre, à 15 h - Résidence Sully

Jeudi 2 décembre, à 15 h - Résidence Jean-Laurent

Résidence Sully, 7 rue de Sully 

Résidence Jean-Laurent, 20 rue Jean-Laurent

Ville de Montesson

CCBS et CARRIÈRES-SUR-SEINE

Soirée emploi entreprises 
à Carrières-sur-Seine

Mardi 23 novembre 2010, de 18h à 21h

Près de 50 entreprises locales ont répondu
à l’appel et vous proposeront des offres d’emplois.
Les secteurs privés, publics et des organismes indépendants seront représentés.
Carrières-sur-Seine, Salle des Fêtes, 1 rue Félix Balet
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Accès handicapé

Des recruteurs locaux et des emplois de proximité !

Actualité locale

Novembre 2010

Retrouvez toute l’actualité sur www.levesinet.fr 




